AVIS DE COURSE
COUPE INTERNATIONALE DE PRINTEMPS OPTIMIST 2009

DU 14 AU 18 AVRIL 2009

Yacht Club d’ANTIBES – Club Nautique d’ANTBES

ANTIBES – France

www.cip2009antibes.com

1 Règles
1.1 La régate sera régie par les règles telles que définies dans les RCV 2009/2012.

1.2 Les prescriptions FFVOILE 

1.3 Les règles de Classe, de sélection et règles de Jauge OPTIMIST 2009 

1.4  En cas de conflit dans la traduction, la langue Française prévaudra

2 Publicité

2.1 La publicité sera restreinte à la catégorie A 
2.2 Les bateaux peuvent être tenus de porter la publicité choisie et fournie par l’Organisateur

3 Admissibilité et Inscription

3.1 La régate est ouverte à la Classe OPTIMIST suivant les conditions suivantes :
· Aux concurrents français sur sélection titulaire d’une licence FFVOILE en cours de validité, tamponnée et signée par un médecin et en règle de cotisation de classe, et présentant une autorisation parentale.
· Aux concurrents de nationalité étrangère en règle avec leur Autorité Nationale, et présentant une autorisation parentale.
3.2 La Coupe Internationale de Printemps 2009 est l’épreuve sélective des délégations françaises pour les Championnats d’Europe 2009 et du Monde 2009.Tous les concurrents qui satisferont aux règles de sélection du Règlement sportif 2009 de la classe « PROMOTION OPTIMIST » seront intégrés aux délégations placées sous l’organisation exclusive de cette même classe.

Le nombre des participants est limité à : 400
3.3 Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire joint et en l’envoyant accompagné des frais d’inscriptions requis au plus tard le 31 mars 2009 à l’adresse suivante :

YACHT CLUB D’ANTIBES 

Quai Nord, Port Vauban – BP 64

06602 ANTIBES Cedex

3.4 A compter du 1er Avril 2009, les inscriptions seront majorées de 20.00€
3.5 Les inscriptions seront définitivement clauses le 7 avril 2009
4 Droits à payer 

Les droits requis sont les suivants : 55,00 € 
· par chèque à l’ordre du Yacht Club d’Antibes.
· Par virement bancaire : Yacht Club d’Antibes – Société Générale  

IBAN : FR76 – 30003 – 00481 00037264351

Remboursement :

En cas de désistement, les coureurs ne seront remboursés qu’en cas de force majeur, après décision de l’Autorité Organisatrice qui pourra exiger un certificat médical.

5 Séries qualificatives et finales
La régate se déroulera en série qualificatives et en finales.

6 Programme 

6.1 Confirmation des inscriptions, jauge et timbrage des voiles
Le 11/04/2009 de 14h00 à 18h00

Le 12/04/2009 de 9h00 à 13h00

Le 13/04/2009 de 10h00 à 18h00

Le 14/04/2009 de 8h30 à 12h00
6.2  Jours de course :
Le 14/04/2009 - 14h30 - 1er signal d’avertissement – courses à suivre
Le 15/04/2009 - 11h00 - 1er signal d’avertissement – courses à suivre


Le 16/04/2009 - 11h00 - 1er signal d’avertissement – courses à suivre


Le 17/04/2009 - 11h00 - 1er signal d’avertissement – courses à suivre


Le 18/04/2009 - 11h00 - 1er signal d’avertissement – courses à suivre


Le dernier jour, aucune procédure ne débutera après 15h00.
6.3 Nombre de courses

Catégorie


Nombre de course

Courses par jour
Benjamin



13



3

Minime D2



13



4

Minime D1



15



4

7 Jauge

Chaque bateau doit produire un certificat valide de Jauge.

8 Instructions de course

Les instructions de course seront disponibles lors de la confirmation d’inscription

9 Lieu

La zone de course sera située en Baie de ANTIBES - JUAN LES PINS.
10 Les Parcours

Les parcours à effectuer seront les suivants : de type trapèze avec ou sans porte 
11 Système de pénalité

Les  RCV 44.1 et 44.2 s’appliqueront
12 Classement

12.1 Le système de classement de points à minima de l’annexe A des RCV s’appliquera.

12.2 3 courses doivent être validées pour valider la régate.

12.3 Si 4 courses ou plus ont été validées le plus mauvais score sera retiré

13 Bateaux de l’organisation
Les bateaux de l’organisation seront identifiés par des pavillons du Club Nautique d’Antibes ou du Yacht Club d’Antibes en fonction des ronds
14 Prix
Au minimum les 3 premiers de chaque catégorie seront récompensés.

15 Droits à l’image
En participant à cette épreuve, le compétiteur autorise automatiquement l’autorité organisatrice, Promotion OPTIMIST et les sponsors de l’épreuve à utiliser et montrer, à quelque moment que ce soit, des photos en mouvement ou statiques, des films ou enregistrements télévisuels, et autres reproductions de lui-même pendant et après la période de la compétition intitulée « COUPE INTERNATIONALE DE PRINTEMPS OPTIMIST 2009» à laquelle le coureur participe et à l’utiliser sans compensation son image sur tous les matériaux liés à la dite épreuve.

16 Décharge de responsabilité
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. Voir la règle 4, Décision de courir. L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant et qu’après la régate.

17 Assurance
Chaque bateau participant doit détenir une assurance valide en responsabilité civile avec une couverture minimale de 1,5 million d’Euros ou son équivalent, pour l’épreuve. 

18 Informations / Hébergements

Les informations concernant l’accueil, l’hébergement, les parkings et le stockage des remorques et autres contraintes sont disponibles sur le site :

www.cip2009antibes.com
Le programme des événements à terre sera disponible lors de la confirmation des inscriptions.

19 Contacts
· CN Antibes : 04.93.65.80.00 ou secretariat@club-nautique-antibes.com
· YC Antibes : 04.92.91.13.13 ou yca@wanadoo.fr
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